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Manitoba Regulation 241/87 R amended

1 The Manitoba Chicken Broiler

Producers' Marketing Plan Regulation, Manitoba

Regulation 241/87 R, is amended by this

regulation.

Modification du R.M. 241/87 R

1 Le présent règlement modifie le

Programme des éleveurs manitobains pour la

commercialisation des poulets à griller,

R.M. 241/87 R.

2 The definition "producer board" in

section 1 is amended by striking out "The Manitoba
Chicken Producer Board" and substituting "the
Manitoba Chicken Producers".

2 La définition de « organisation des

éleveurs » à l'article 1 est modifiée par

substitution, à « L'Organisation des éleveurs de
poulets du Manitoba », de « Les Éleveurs de poulets
du Manitoba ».

3 Section 3 is repealed and the following

is substituted:

3 L'article 3 est remplacé par ce qui suit

:

Continuation of the producer board

3 The Manitoba Chicken Producer Board
is continued under the name "Manitoba Chicken
Producers".

Maintien de l'organisation des éleveurs

3 L'Organisation des éleveurs de poulets
du Manitoba est maintenue sous le nom de
« Éleveurs de poulets du Manitoba ».

4 The definition "producer board" in

section 28 is amended by striking out "The
Manitoba Chicken Producer Board" and substituting
"the Manitoba Chicken Producers".

4 La définition de « organisation des

éleveurs » à l'article 28 est modifiée par

substitution, à « L'Organisation des éleveurs de
poulets du Manitoba », de « Les Éleveurs de poulets
du Manitoba ».


